
 

 

ADCGG33 – CS70124 – LUDON MEDOC 33294 BLANQUEFORT CEDEX – Mobile : 06 73 49 46 55  

asso.adcgg33@gmail.com  

  

Association Départementale des Chasseurs de Grand Gibier de Gironde  
Déclarée en préfecture de Gironde sous le n° W332006163 

DEMANDE D’ADHÉSION  
 

Je, soussigné   ………………………………………………………………………………………………………………………  
                                (Nom, prénom)  
 

Adresse postale : …………………………………………………………………………………………………………………  
 

Code postal ………………….     Ville ………………………………………………………………………….  
 

Téléphone : …………………………………    E-mail : ……………………………………………………………………  
Profession : ...................................................... Date de naissance : .......................................  
 

Déclare vouloir adhérer à l’Association Départementale des Chasseurs de Grand Gibier de 
Gironde, et à ce titre m’engage à respecter ses Statuts et son Règlement Intérieur ainsi que 
la Charte des Chasseurs de Grand Gibier dont j’ai pris connaissance, aux conditions tarifaires 

suivantes :  
 

• ▢ Cotisation 2026 simple :         40 €  
  

• ▢ Abonnement à la revue « Grande Faune »   35 € 

 

• ▢ Don à l’Association   …………………………………………………. € 
  

  

Signature :         Soit un Total de : …………… €  
 

 

Avec votre cotisation, nous vous proposons un réglage de votre carabine. 
 

À réception de votre règlement un reçu vous sera transmis par mail. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………….  

La présente demande, accompagnée de son règlement par chèque à l’ordre de ADCGG33, peut être 

remise à tout membre de l’Association qui en assurera la transmission au Secrétaire ou être envoyée 
à l’adresse postale indiquée ci-dessous 

 

Jean Luc Rodriguez   

Trésorier ADCGG33    

67, chemin des Meneaux   

33880 Saint Caprais de Bordeaux  

 

 

ou par virement bancaire  
(merci d’envoyer un mail avec la réf du virement 
pour que nous puissions vous retrouver). 
ASSOC. DES CHASSEURS DE GRAND GIBIER DE 

GIRONDE 

IBAN : FR76 1330 6001 0700 0500 3646 919 

BIC : AGRIFRPP833 

 

 

Nota : L’adhésion d’un membre doit être agréée par le Conseil d’Administration. Si celle-ci ne devait pas être validée, le montant de la cotisation 

d’adhérent serait restitué selon les dispositions de l’article 7 des Statuts.  

  

  


